
 
 

PIECES A FOURNIR 
DOSSIER DE LOCATION 

 
POUR LE LOCATAIRE :  
 

Copie de la pièce d’identité / passeport ou carte de séjour (*)  
Livret de famille, 

 
Copie des deux derniers avis d’imposition,  
 

RIB ou Postal, 
 
En cas d’aide au logement, d’allocations familiale ou d’autres revenus 

(fonciers,…) fournir les justificatifs 
 

Pour les locataires : 3 dernières quittances de loyer et un justificatif de 
domicile 
ou  attestation de bon paiement établie par le propriétaire 

du logement  
ou attestation d’hébergement si locataire hébergé à titre 

gratuit. 
 
Pour les propriétaires : Copie de la taxe foncière et un justificatif de 

domicile 
 
 

Pour les salariés : 3 derniers bulletin de salaire  
 contrat de travail  

 ou attestation d’embauche  
 pour les militaires ordre de mutation et CPM. 
 

Pour les non salariés : Attestation d’expert comptable ou derniers bilan 
 
*Titre de séjour  - Vérifié si en cours de validité.  
*Les photocopies seront à comparer avec les originaux.  

 

POUR LES CANDIDATS DEVANT PRENDRE UN 
CAUTIONNAIRE MERCI DE FOURNIR LES MEMES PIECES 

SELON LA SITUATION DE CE DERNIER 

 
 

Pour l’entrée dans les lieux pensez à vous munir de votre 
attestation d’assurance 


